UG de Rethel


CLINIQUE SAINTE ELISABETH

Place Louis Godin, 15
Contact : Jean Luc LOISON
B 5000 NAMUR

Téléphone : 36 46 

Date : 12 juillet 2009

Objet : Factures de soins concernant Monsieur CHARPENTIER Christopher
Monsieur,

Pour faire suite à votre courrier du 22 juin 2009, je me permets de vous retourner les trois factures de soins concernant Monsieur CHARPENTIER Christopher.
En effet, un règlement direct de ces frais par la CPAM de Charleville n’est pas envisageable.
Monsieur CHARPENTIER devait, préalablement à son passage dans votre établissement, obtenir l’autorisation préalable de la CPAM afin de disposer d’un formulaire E112 permettant une prise en charge des soins conformément aux dispositions des règlements communautaires.
Cette démarche ne semble pas avoir été accomplie à ce jour.

Je ne peux que vous préciser que cette personne est inscrite auprès de la Fédération Mutualiste Socialiste de l'arrondissement de Namur dans le cadre de la convention « ZOAST Ardennes »
Je vous prie d’agréer, Monsieur, mes salutations distinguées
Jean Luc LOISON
Responsable
